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(54) Structure deployable

(57) L’invention concerne une structure déployable
comportant des éléments déployables (2), ainsi que des
moyens de guidage (3) pour assurer le repliement par
superposition de ces éléments (2) comportant, d’une
part, des premiers moyens d’accrochage (13) conçus ap-
tes à les rendre solidaires au moins dans la direction de

déploiement et, d’autre part, des seconds moyens d’ac-
crochage (14) conçus aptes à assurer leur liaison dans
leur position empilée. Avantageusement, ces éléments
déployables (2) se présentent sous forme d’embouts, no-
tamment aptes à équiper au moins l’une des extrémités
d’une lame d’un système de fermeture de bâtiment, tel
qu’une porte ou similaire.
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Description

[0001] L’invention concerne une structure déployable
comportant des éléments déployables, ainsi que des
moyens de guidage pour assurer le repliement par su-
perposition de ces éléments, ces derniers comportant,
d’une part, des premiers moyens d’accrochage conçus
aptes à les rendre solidaires au moins dans la direction
de déploiement et, d’autre part, des seconds moyens
d’accrochage conçus aptes à assurer leur liaison dans
leur position empilée, au moins à l’égard d’un déplace-
ment de ces éléments déployables dans une direction
correspondant à celle de l’empilement.
[0002] La présente invention peut trouver son applica-
tion dans divers domaines. Toutefois, elle trouve un in-
térêt tout particulier dans celui des systèmes de ferme-
ture de bâtiment tels que volets, portes, ou similaires.
[0003] On connaît déjà, notamment par le document
FR-2.414.613, une structure déployable répondant à la
description ci-dessus et comprenant des éléments en
forme de lames indépendantes les unes des autres et
des moyens de guidage comprenant, d’une part, un cof-
fre apte à recevoir ces éléments dans une disposition
empilée et, d’autre part, un guide qui débouche dans le
coffre et qui est adapté pour recevoir ces mêmes élé-
ments dans une position juxtaposée, alignée.
[0004] A ce propos, ces éléments comportent des
moyens d’accrochage mutuels sur leurs bords transver-
saux à leur direction de déplacement dans le guide.
[0005] Si cette solution décrite dans le document FR-
2.414.613 exige une structure d’entraînement complexe,
il est par ailleurs connu, notamment par le document WO
03/085229, une structure comportant des éléments de
guidage adaptés pour imposer aux éléments déploya-
bles un déplacement dans le coffre selon une direction
ayant une composante transversale à la direction longi-
tudinale du guide. Ces éléments de guidage sont formés
par des moyens de guidage complémentaires prévus,
respectivement, sur les flancs du coffre et sur les flancs
en regard des éléments déployables.
[0006] Plus précisément, dans le coffre aboutissent
des rails de guidage dans lesquels les extrémités laté-
rales des éléments déployables, en forme de lames, sont
maintenues dans leur position de déploiement.
[0007] Quant au coffre, il est délimité par deux joues
latérales, une paroi supérieure et une paroi inférieure,
pourvues d’une fente de passage des lames, une paroi
arrière et une paroi avant, ces dernières se situant sen-
siblement à l’aplomb de la fente, donc des coulisses de
guidage des lames. Justement, du côté interne, cette pa-
roi avant présente une inclinaison permettant à une lame,
entrant dans le coffre en phase de repliement, de se dé-
crocher de la lame suivante pour venir se superposer
aux lames précédentes déjà empilées dans le coffre. A
noter que les lames empilées dans ce coffre sont repous-
sées contre cette paroi avant du coffre sous l’impulsion
d’un ressort ayant pour fonction, en phase de déploie-
ment, d’assurer progressivement l’accrochage des la-

mes entre elles, lors de leur engagement dans les cou-
lisses latérales de guidage.
[0008] Le problème essentiel de cette solution anté-
rieure provient, justement, de ce ressort venant repous-
ser les lames empilées en direction de la paroi avant du
coffre. En effet, en raison de l’épaisseur que peuvent
représenter les lames en position empilée, ce ressort doit
nécessairement présenter une course d’amplitude adap-
tée, ce qui pose le problème du montage de ce ressort,
mais aussi et surtout du risque encouru lors du démon-
tage, en particulier si cette opération de démontage est
exécutée par un opérateur non averti.
[0009] Par ailleurs, au travers de ce ressort de course
importante il est particulièrement difficile d’obtenir un ef-
fort constant sur les lames. D’ailleurs, il est nécessaire
de disposer, en stock, d’un nombre important de ressorts
différents, adaptés aux caractéristiques variables de ces
structures déployables. En effet, appliquée à des systè-
mes de fermeture de bâtiment, une telle structure est
systématiquement ajustée en dimensions à celles de
l’ouverture qu’elle est destinée à équiper, de sorte que
le nombre des lames entrant dans la conception de ces
structures déployables est très variable. Il dépend
d’ailleurs aussi de la taille de ces lames et un fabricant
peut être amené à proposer à sa clientèle une grande
variété de lames différentes pour pouvoir satisfaire les
exigences esthétiques de chacun.
[0010] De plus, malgré l’emploi de ce ressort dans les
solutions antérieurement connues, l’accrochage des la-
mes entre elles, lors du déploiement de la structure, pré-
sente un caractère aléatoire. Plus exactement, il y a un
risque que deux lames successives ne s’accrochent pas
l’une dans l’autre et dans ce cas les lames, déjà en phase
de déploiement et engagées dans les coulisses de gui-
dage, peuvent éventuellement retomber librement dans
ces coulisses, en formant guillotine, ce qui, évidemment,
représente un risque d’accidents non négligeable. En
outre, lorsqu’un tel défaut intervient, il est impossible de
faire remonter les lames déployées dans le caisson sans
intervention manuelle, voire démontage de l’ensemble
de la structure déployable.
[0011] Un autre inconvénient des solutions antérieu-
rement connues, réside dans le jeu fonctionnel entre
deux lames successives, jeu qui, justement, garantit,
autant que possible, leur accrochage et décrochage lors
des manoeuvres de déploiement et repliement. Cepen-
dant, ce jeu fonctionnel est à l’origine d’une progression
saccadée des lames, notamment en phase de déploie-
ment, sans compter que c’est également à ce jeu que
l’on doit les à-coups produits à chaque commande d’in-
version de sens du système de fermeture.
[0012] Il est encore connu par le document FR-
2.317.471 un dispositif de type store constitué d’une plu-
ralité de lames déplaçables le long d’une paire de rails
de guidage qui sont disposés sur les côtés opposés de
l’ouverture prévue pour accueillir ce store.
[0013] Ces lames sont pourvues, sur leurs chants lon-
gitudinaux opposés, d’éléments en forme de crochets
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permettant, une fois alignés, leur emboîtement et leur
liaison dans la direction de déploiement de ces lames.
[0014] Par ailleurs, des biellettes viennent également
relier ces lames les unes aux autres pour maintenir les-
dites lames reliées entre elles lors du repliement par em-
pilement desdites lames et assurer leur déboîtement lors
de leur repliement et empilement.
[0015] Ainsi, si cette biellette est montée pivotante, à
l’une de ses extrémités, sur une première lame, elle est
par ailleurs montée pivotante et coulissante sur la lame
suivante.
[0016] Lors de l’empilement des lames, cette extrémité
coulissante de la biellette peut se déplacer par coulisse-
ment le long du chant transversal d’une première lame
pour permettre la superposition, au-dessus de cette der-
nière, de la lame suivante à laquelle est reliée cette biel-
lette de manière articulée.
[0017] En conséquence, la liaison entre les lames, que
ce soit lorsque celles-ci sont alignées ou empilées, dé-
pend d’une pièce additionnelle, en particulier d’une biel-
lette, qu’il faut rendre solidaire de deux lames successi-
ves. En raison de cette biellette chacune des lames ne
peut être apportée individuellement au niveau de la struc-
ture du store lors du montage de ce dernier. En effet, les
différentes lames composant le tablier doivent être préa-
lablement assemblées les unes aux autres et c’est le
tablier tout entier qui doit être ainsi installé d’un seul te-
nant.
[0018] Ces biellettes jouent encore un rôle de ge-
nouillère pour décrocher les lames les unes par rapport
aux autres en phase de repliement. Pour cela, cette biel-
lette est amenée à coopérer avec un galet nécessaire-
ment implanté de manière judicieuse dans le caisson
destiné à abriter les lames une fois empilées, ceci dans
le but, lors du repliement du tablier dans ce caisson, de
repousser la lame venant s’engager dans ce dernier dans
une direction perpendiculaire au plan du déploiement du-
dit tablier et décrocher cette lame par rapport à la lame
suivante.
[0019] Par ailleurs, la biellette, pour assurer cette fonc-
tion de genouillère, emprunte une forme de boomerang
lui conférant, dans la direction perpendiculaire au plan
du tablier, une épaisseur et un encombrement dont il
convient de tenir compte dans le dimensionnement des
coulisses de guidage latéral de ce tablier.
[0020] Il convient encore de remarquer que l’accrocha-
ge des lames dans la direction de déploiement du store
est assuré par des moyens bien distincts, en l’occurrence
par les crochets qui équipent ces lames sur leur chant
longitudinal, même si dans le sens du déploiement pro-
prement dit la biellette empêche ces lames de se déso-
lidariser.
[0021] La solution correspondant à la présente inven-
tion a pour but de remédier aux inconvénients de l’état
de la technique.
[0022] Ainsi, c’est dans le cadre d’une première dé-
marche inventive que l’on a imaginé que les éléments
déployables d’une telle structure, bien que partant d’une

position déployée dans laquelle ces éléments déploya-
bles sont juxtaposés dans un même plan d’alignement,
sont prévus aptes à venir s’empiler les uns sur les autres
en position de repliement, ces éléments déployables res-
tent, à tout instant, solidaires les uns des autres, de ma-
nière à répondre efficacement au risque d’un décrochage
ou plutôt non accrochage de deux éléments successifs
lors d’une quelconque manoeuvre de déploiement.
[0023] Par ailleurs, en restant solidaires les uns des
autres, ces éléments peuvent individuellement contri-
buer à l’entraînement d’un élément suivant ou précédent,
sans qu’il soit nécessaire de faire appel à un ressort ou
caractéristique spécifique.
[0024] Finalement, en assurant ainsi une liaison per-
manente entre les éléments déployables, il a pu être so-
lutionné les problèmes qui découlaient, jusqu’à présent,
d’un jeu excessif entre ces éléments, à savoir le fonc-
tionnement saccadé en phase de déploiement et les à-
coups en cas d’inversion de sens.
[0025] A cet effet, l’invention concerne une structure
déployable comportant des éléments déployables, ainsi
que des moyens de guidage pour assurer le repliement
par superposition de ces éléments, ces derniers com-
portant, d’une part, des premiers moyens d’accrochage
conçus aptes à les rendre solidaires au moins dans la
direction de déploiement et, d’autre part, des seconds
moyens d’accrochage conçus aptes à assurer leur liaison
dans leur position empilée, au moins à l’égard d’un dé-
placement de ces éléments déployables dans une direc-
tion correspondant à celle de l’empilement, caractérisée
par le fait que les éléments déployables se présentent
sous forme d’embouts, notamment aptes à équiper au
moins l’une des extrémités d’une lame d’un système de
fermeture de bâtiment, tel qu’une porte ou similaire, les
premiers moyens d’accrochage consistant, en bordure
avant d’un élément déployable, en un élément d’accro-
chage mâle ou femelle conçu apte à coopérer avec un
élément d’accrochage, respectivement, femelle ou mâle
que comporte en bordure arrière l’élément déployable
précédent et les seconds moyens d’accrochage compor-
tant une coulisse de guidage s’étendant suivant une di-
rection parallèle au plan de l’élément déployable dans
laquelle est en mesure de se déplacer un ergot d’accro-
chage d’un élément déployable suivant, selon le cas, pré-
cédent, lors des déplacements relatifs de deux éléments
déployables successifs durant les phases transitoires
d’alignement et d’empilement de ces éléments déploya-
bles en vue de leur déploiement ou de leur repliement.
[0026] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant à
un exemple de réalisation.
[0027] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels:

- La figure 1 est une représentation schématisée et
en phase de déploiement d’une structure déployable
sous forme d’une porte à coulissement horizontal,
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- La figure 2 illustre, de manière schématisée en pers-
pective et empilés, plusieurs éléments déployables,
sous forme de lames, de la structure selon
l’invention ;

- La figure 3 représente, de manière schématisée et
en perspective, la cinématique d’entraînement d’un
élément déployable par rapport à un suivant, en pha-
se de déploiement ou d’empilement de ces
éléments ;

- La figure 4 est une vue similaire à la figure 3 illustrant
deux éléments déployés dans un même alignement.

[0028] Tel que représenté dans les figures des dessins
ci-joints, la présente invention a trait à une structure dé-
ployable 1 dont il est représenté une application dans le
domaine des portes, volets ou similaires.
[0029] Tout particulièrement, la figure 1 illustre une tel-
le structure déployable 1 sous forme d’une porte coulis-
sant horizontalement comportant des éléments déploya-
bles 2 constitués par des lames et dénommés ainsi dans
la suite de la description, ceci pour une meilleure com-
préhension de l’invention.
[0030] Bien évidemment, la présente invention ne se
limite pas à une telle application à des systèmes de fer-
meture du bâtiment, ni à un tel mode d’ouverture hori-
zontal. Tout particulièrement, la structure déployable
peut être à déplacement vertical, tout comme les élé-
ments déployables peuvent être d’un mode de réalisation
différent de celui d’une lame.
[0031] Les éléments déployables 2, donc les lames,
sont prévues pour venir se superposer les unes aux
autres, en position repliée de la structure, tandis qu’au
contraire, en position déployée ces lames 2 s’étendent
dans un même plan d’alignement les unes par rapport
aux autres.
[0032] Justement, des moyens de guidage 3 sont pré-
vus pour garantir cette superposition des lames 2 en pha-
se de repliement et pour les ramener dans un même
prolongement les unes par rapport aux autres, lors du
déploiement de la structure 1.
[0033] S’il est courant de replier, par superposition, les
lames d’une telle structure déployable 1 dans un coffre,
les moyens de guidage sont associés au moins en partie,
à un tel coffre. Toutefois, comme cela apparaît schéma-
tiquement dans la figure 1, un tel coffre n’est pas indis-
pensable pour le logement des lames en position repliée.
[0034] Précisément, dans ce mode de réalisation de
la figure 1, les moyens de guidage 3, comportent un rail
de guidage 4 subdivisé en deux canaux 5, 6 distincts
dans lesquels sont conçus aptes à venir se déplacer des
chariots à galet distincts 7, 8 montés, respectivement, à
proximité du bord avant 10 et arrière 11, sur le chant
d’extrémité supérieure 9, d’une lame 2. De cette manière,
arrivé en zone d’empilement 12 il est possible, au travers
des canaux 5, 6, à trajectoire distincte, du rail de guidage
4, de conférer aux lames 2 une trajectoire d’où résulte,

précisément, leur empilement dans une direction sensi-
blement perpendiculaire à la direction de déploiement de
lames 2.
[0035] A noter, encore, qu’une fois déployées, c’est-
à-dire d’alignement des lames 2 les unes derrière les
autres, ces lames 2 comportent des premiers moyens
d’accrochage 13 les rendant solidaires, au moins dans
la direction de déploiement.
[0036] Ces lames ou éléments déployables 2 compor-
tent encore des seconds moyens d’accrochage 14 as-
surant leur liaison dans leur position empilée, au moins
à l’égard d’un déplacement de ces lames dans une di-
rection correspondant à celle de l’empilement, c’est-à-
dire transversale à la direction de déploiement.
[0037] Ces seconds moyens d’accrochage 14 consti-
tuent encore des moyens d’entraînement d’un élément
déployable 2 par rapport à un élément déployable 2 pré-
cédent et/ou suivant pour amener en coopération leurs
premiers moyens d’accrochage lors du déploiement de
la structure.
[0038] Au travers de ces seconds moyens d’accrocha-
ge 14, un élément déployable 2 entraîne nécessairement
l’élément déployable qui le suit, que ces éléments dé-
ployables soient alignés ou empilés. Ceci est également
le cas durant les phases transitoires, par exemple, en
phase de déploiement, lorsqu’un élément déployable est
tiré dans l’alignement d’un autre, qui le précède, en le
dégageant des éléments déployables empilés qui sui-
vent, cet élément déployable entraîne dans son sillage
l’élément déployable suivant de manière à amener leurs
premiers moyens d’accrochage 13 respectifs à coopérer
entre eux.
[0039] Selon un mode de réalisation préférentiel à l’in-
vention, ces premiers moyens d’accrochage 13 consis-
tent, en bordure avant 10 d’un élément déployable 2, en
un élément d’accrochage mâle 15 ou femelle conçu apte
à coopérer avec un élément d’accrochage respective-
ment femelle 16 ou mâle que comporte en bordure arrière
11 l’élément déployable 2 précédent.
[0040] Substantiellement, l’élément d’accrochage mâ-
le 15 est défini par un crochet s’étendant suivant une
direction sensiblement perpendiculaire au plan d’un élé-
ment déployable 2. Ce crochet 15 est conçu apte à s’en-
gager dans une encoche d’accrochage 16 formant l’élé-
ment d’accrochage femelle, selon le cas d’un élément
déployable précédent ou d’un élément déployable sui-
vant.
[0041] Quant aux seconds moyens d’accrochage 14,
ils consistent en une coulisse de guidage 17 s’étendant
suivant une direction parallèle au plan de la lame 2, dans
laquelle est en mesure de se déplacer un ergot d’accro-
chage 18 d’un élément déployable suivant, selon le cas
précédent, lors des déplacements relatifs de deux élé-
ments déployables successifs durant les phases transi-
toires d’alignement et d’empilement de ces éléments dé-
ployables en vue de leur déploiement ou de leur replie-
ment. En somme, au travers de cette coulisse 17 et de
cet ergot d’accrochage 18 deux éléments déployables 2
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empilés, si ils sont mobiles l’un par rapport à l’autre dans
le sens du déploiement de la structure, sont au contraire
solidaires l’un de l’autre dans le sens de l’empilement.
[0042] De manière avantageuse, la coulisse 17 com-
munique avec une piste de transition 19 dans laquelle
s’engage l’ergot d’accrochage 18 au-delà d’une course
de déplacement relative de deux éléments déployables
successifs dans le sens du déploiement, pour amener le
crochet 15 à s’engager dans l’encoche 16 des premiers
moyens d’accrochage 13 et, ainsi, solidariser ces élé-
ments déployables 2 pour leur déplacement dans le sens
du déploiement.
[0043] La piste de transition 19 est avantageusement
prolongée par un retour d’accrochage 20 à l’arrière du-
quel vient s’engager l’ergot d’accrochage 18, par bascu-
lement, c’est-à-dire rotation de deux éléments déploya-
bles 2 successifs provoquée par les moyens de guidage
3. Ce basculement intervient autour des premiers
moyens d’accrochage 13 grâce à une mobilité relative
du crochet 15 dans l’encoche 16. De plus, selon une
autre particularité de l’invention, le retour d’accrochage
20 se termine par une butée 21 limitant non seulement
le basculement des éléments déployables 2, mais, en
outre, réduit le jeu entre deux éléments déployables suc-
cessifs en position déployée. Ce jeu limité empêche les
à-coups de fonctionnement, que ce soit en phase de dé-
ploiement ou de repliement.
[0044] De la même manière, lors du repliement des
éléments déployables 2, l’élément déployable 2 arrivant
dans la zone d’empilement 12 bascule tout d’abord de
manière à dégager l’ergot d’accrochage 18 du retour
d’accrochage 20 pour autoriser ensuite, par poussée de
l’élément déployable suivant, la progression de cet ergot
d’accrochage 18 le long de la piste de transition 19, ayant
pour conséquence le dégagement du crochet 15 de l’en-
coche 16, c’est-à-dire la désolidarisation des premiers
moyens d’accrochage 13.
[0045] Au-delà de la piste de transition 19, l’ergot d’ac-
crochage 18 poursuit son déplacement le long de la cou-
lisse 17, là encore sous l’effet de la poussée de l’élément
déployable 2 suivant, d’où résulte l’empilement des élé-
ments déployable 2 par ailleurs maintenus solidaires
dans la direction de leur empilement.
[0046] Comme il est plus particulièrement visible dans
les figures, la coulisse 17 est débouchante à son extré-
mité 22 opposée à la piste de transition 19 permettant le
dégagement de l’ergot d’accrochage 18, donc le décro-
chage et donc l’accrochage de deux éléments déploya-
bles lors du montage de la structure 1 ou en cas d’inter-
vention après vente.
[0047] Comme il ressort encore des figures des des-
sins ci-jointes, les éléments déployables 2 peuvent se
présenter sous forme de maillons, lesquels peuvent être
configurés en forme d’embouts susceptibles de venir
équiper au moins l’une des extrémités d’une lame.
[0048] En particulier, dans le cas d’une porte à ouver-
ture non pas latérale mais verticale, ces lames seront
préférentiellement pourvues de tels embouts à chacune

de leurs extrémités, tandis que des moyens de guidage
3 seront également disposés de part et d’autre de cette
porte pour assurer le maintien des lames en position ho-
rizontale.
[0049] Pour en revenir aux maillons, ceux-ci peuvent
définir des modules élémentaires d’une structure dé-
ployable quelconque, par exemple d’une antenne, d’une
flèche, d’un portique, d’un rail ou d’une barrière de déli-
mitation, etc...

Revendications

1. Structure déployable comportant des éléments dé-
ployables (2), ainsi que des moyens de guidage (3)
pour assurer le repliement par superposition de ces
éléments (2), ces derniers comportant, d’une part,
des premiers moyens d’accrochage (13) conçus ap-
tes à les rendre solidaires au moins dans la direction
de déploiement et, d’autre part, des seconds moyens
d’accrochage (14) conçus aptes à assurer leur
liaison dans leur position empilée, au moins à l’égard
d’un déplacement de ces éléments déployables (2)
dans une direction correspondant à celle de l’empi-
lement, caractérisée par le fait que les éléments
déployables (2) se présentent sous forme d’em-
bouts, notamment aptes à équiper au moins l’une
des extrémités d’une lame d’un système de ferme-
ture de bâtiment, tel qu’une porte ou similaire, les
premiers moyens d’accrochage (13) consistant, en
bordure avant (10) d’un élément déployable (2), en
un élément d’accrochage mâle (15) ou femelle conçu
apte à coopérer avec un élément d’accrochage, res-
pectivement, femelle (16) ou mâle que comporte en
bordure arrière (11) l’élément déployable (2) précé-
dent et les seconds moyens d’accrochage (14) com-
portant une coulisse de guidage (17) s’étendant sui-
vant une direction parallèle au plan de l’élément dé-
ployable (2) dans laquelle est en mesure de se dé-
placer un ergot d’accrochage (18) d’un élément dé-
ployable (2) suivant, selon le cas précédent, lors des
déplacements relatifs de deux éléments déployables
successifs durant les phases transitoires d’aligne-
ment et d’empilement de ces éléments déployables
(2) en vue de leur déploiement ou de leur repliement.

2. Structure déployable selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que les seconds moyens d’ac-
crochage (14) constituent encore des moyens d’en-
traînement d’un élément déployable (2) par rapport
à un élément déployable (2) précédent et/ou suivant
pour amener en coopération leurs premiers moyens
d’accrochage (13) lors du déploiement de la struc-
ture (1).

3. Structure déployable selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée par le fait que l’élément d’accrochage
mâle (15) est défini par un crochet s’étendant suivant
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une direction sensiblement perpendiculaire au plan
d’un élément déployable (2), crochet (15) conçu apte
à s’engager dans une encoche d’accrochage (16)
formant l’élément d’accrochage femelle, selon le cas
d’un élément déployable précédent ou suivant.

4. Structure déployable selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée par le fait que la coulisse (17) com-
munique avec une piste de transition (19) dans la-
quelle s’engage l’ergot d’accrochage (18) au-delà
d’une course de déplacement relative de deux élé-
ments déployables (2) successifs dans le sens du
déploiement, pour amener à faire coopérer les pre-
miers moyens d’accrochage (13).

5. Structure déployable selon la revendication 4, ca-
ractérisée par le fait que La piste de transition (19)
est prolongée par un retour d’accrochage (20) à l’ar-
rière duquel vient s’engager l’ergot d’accrochage
(18), par rotation de deux éléments déployables (2)
successifs sous l’impulsion des moyens de guidage
(3).

6. Structure déployable selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée par le fait
que la coulisse (17) est débouchante à son extrémité
(22) opposée à la piste de transition (19) pour per-
mettre le décrochage et l’accrochage de deux élé-
ments déployables (2).

7. Structure déployable selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée par le fait
que les éléments déployables (2) se présentent
sous forme de maillons.

8. Structure déployable selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée par le fait
que les moyens de guidage (3) comportent un rail
de guidage (4) subdivisé en deux canaux (5, 6) dis-
tincts dans lesquels sont conçus aptes à venir se
déplacer des chariots à galet distincts (7, 8) que com-
portent les éléments déployables (2) pour, dans une
zone d’empilement (12), conférer auxdits éléments
déployables (2) une trajectoire d’où résulte leur em-
pilement dans une direction sensiblement perpendi-
culaire à leur direction de déploiement.
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